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MULHOUSE 

N° 122 

Médaille d’honneur du travail  

Cérémonie 2025  
 

 
Les cérémonies de remise de médailles des promotions de juillet 2023 et janvier 2024 se 
dérouleront au musée de l’Automobile les 26/09 et 3/10 à partir de 17h.  
Pour la CFE-CGC, cette initiative innovante permet de mettre en valeur les salariés.  
La CFE-CGC tient également à remercier les membres bénévoles de l’association des médaillés 
qui oeuvrent au bon fonctionnement de ces évènements.  

 

La médaille d’honneur du travail vise à récompenser l’ancienneté des services effectués par 
toute personne salariée. 
 

 

• Médaille d'argent : 20 ans 

• Médaille de vermeil : 30 ans 

• Médaille d'or : 35 ans 

• Grande médaille d'or : 40 ans 
 

 
 

 
Pour en bénéficier en 2025, la constitution de votre dossier doit 
être effectuée avant le : 

15 octobre 2024 

Comment en faire la demande ? 

La CFE-CGC vous accompagne avec un Tuto :  
 

 

Le lien internet : 
https://drive.google.com/file/d/1Mqu-01fQU-
u9LqEY523-v9J4T-uZFgy1/view?usp=sharing 

Pour y accéder 
2 possibilités : 

Le Flash Code    

https://drive.google.com/file/d/1Mqu-01fQU-u9LqEY523-v9J4T-uZFgy1/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Mqu-01fQU-u9LqEY523-v9J4T-uZFgy1/view?usp=sharing

